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ART. PREMIER N° AS148

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 décembre 2018 

MESURES D’URGENCE ÉCONOMIQUES ET SOCIALES - (N° 1516) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS148

présenté par
M. Véran, rapporteur général

----------

ARTICLE PREMIER

I.- À l’alinéa 4, substituer au mot :

« présents »

les mots :

« liés par un contrat de travail ».

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement clarifie la rédaction de cet alinéa relatif à l'éligibilité des salariés à l'exonération de 
prime exceptionnelle.

Plutôt qu'une présence effective, l'intention est bien d'inclure l'ensemble des salariés liés par un 
contrat de travail dans cette mesure inédite de pouvoir d'achat.

Le cas des congés maternité, en particulier, rend nécessaire cette clarification.


